
Plage de Saint-Clair
La Grande Motte - Hérault - Occitanie

PROFIL 
DE BAIGNADE 

Actualisation : Avril 2025

Qualité du milieu marin   Excellent

2021 2022 2023 2024

Classement des eaux de baignade Directive 2006/7/CE
La qualité est évaluée en prenant en compte 4 années. Par exemple pour 2021, la qualité est évaluée à partir des résultats de 2018 à 2021 inclus.
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Inventaire des sources de pollution, risque associé et plan d’actions

Localisation du risque Fréquence
Conditions  

météo-océaniques 
défavorables
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du risque relatif

Plan d’actions

Sources locales (déjections canines, rejets 
illicites et ponctuels de déchets dans le réseau 
pluvial de la commune)

Temps de pluie  
ou ponctuelle

/ Faible 1 - 2 - 3

Rejets pluvial dans le port Temps de pluie Pluie Faible 1 - 2 - 3
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	� Rejet d’eaux usées

 	� Rejet d’eaux pluviales

 	 Rejet de l’aire de lavage du golf

	� Plages privées et restaurants  
de plage

	 Port

 	� Connexions suspectées d’eaux 
usées dans le réseau d’eaux  
pluviales�

 �Point de suivi ARS  
(Agence Régionale de Santé)

Rejet station d’épuration :  
- �Métropole de Montpellier à 11km au large 

de Palavas-les-Flots (470 000 EH)
- Grau du Roi dans les lagunes (100 000 EH)

Surveillance Poste de secours
Accessibilité  

aux handicapés

Parking Douches Toilettes

Accessibilité  
aux animaux

Cartographie des sources de pollution Équipements

Saint-Clair

1. �Poursuite des mesures de qualité réalisées par l’Agglomération  
du Pays de l’Or.

2.�Sensibiliation du public sur les bonnes pratiques à respecter :  
«le pluvial n’est pas une poubelle» (interdiction de rejeter des effluents 
dans le pluvial : huiles de vidanges, lavage de poubelles, peinture...)

3. �Sensibilisation du public sur l’intérêt du ramassage des déjections 
canines (notamment autour du port et le long des promenades).

CANDILLARGUES - LA GRANDE MOTTE
LANSARGUES - MAUGUIO CARNON
MUDAISON - PALAVAS-LES-FLOTS
SAINT-AUNÈS - VALERGUES

paysdelor.fr


